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Histoire

Doctrine des Forces terrestres

Etablir une doctrine, c'est definir un certain nombre de principes fondamentaux et les regles qui en de-

coulent, afin de progresser de maniere coherente en direction des objectifs fixes. Disposer d'une
doctrine claire, c'est permettre d tous les partenaires d'avoir une reference commune, mais non dogma-

tique, pour l'approche d'une Situation particuliere.

I Col EMG Dominique
Andrey1

Pour l'Armee et, par reper-
cussion, pour les Forces terrestres,

les objectifs ä atteindre
sont relativement simples: en
tant qu'outil de la politique de

securite, etre pret en tout temps
ä remplir avec succes les täches
confiees par le Conseil federal.
Cela necessite de s'y preparer,
et l'efficacite de cette prepara-
tion n'est garantie que par Tat-
teinte d'autres objectifs, derives
des premiers, qui varient en
fonction de Tenvironnement
politique, strategique, economique,
social et technologique. La
direction de marche doit etre a-

daptee en consequence. La
doctrine devient donc le moteur
principal du developpement et
de Fevolution des Forces. Elle
soutient la reflexion et guide
Taction. Elle n'est pas unique-
ment une description de Tem-
ploi des moyens, mais egalement

le declencheur des trans-
formations en matiere de

developpement, d'organisation, d'e-
quipement et d'instruction.

Elements de la
doctrine actuelle

Les missions donnees ä l'Armee

sont connues: engagements

de sürete sectorielle et defense,
engagements subsidiäres desti-
nes ä prevenir et ä maitriser les

dangers existentiels, contribu-
tions aux Operations internationales

de soutien de la paix et de

gestion des crises. Les objectifs
assignes actuellement aux Forces
terrestres sont de deux ordres:

- Etablir la disponibilite de
base (Instruction de base,
entrainement ä la conduite, renou-
vellement des cadres et de la
troupe, entrainement en formation,

introduction de nouveaux
materiels) des etats-majors et
des «modules» (bataillons, groupes,

compagnies et batteries) su-
bordonnes organiquement ou
pour Temploi.

- Assurer une disponibilite
operationnelle (aptitude ä ac-
complir une täche specifique),
selon les directives de l'echelon
superieur, et conduire les

engagements ordonnes.

La doctrine actuelle est de-
crite dans le Plan directeur de

l'Armee XXI et les reglements
de conduite de l'armee: preparer

les corps de troupe (bataillons

ou groupes) et brigades au
combat interarmes ä haute inten-
site (defense dynamique) et, en
application du principe de poly-
valence, leur confier le cas eche-

ant des missions «plus simples»
(engagements subsidiäres, de

sürete, etc.).

L'organisation et Tinstruction
qui en decoulent sont logiques,
tout en refletant essentiellement
des cas de crise majeurs; Tequi-
pement est generalement repris
de conceptions anterieures. Le

principe de modularite et le concept

de disponibilite echelonnee
doivent permettre de toujours
disposer des effectifs necessaires

ä Taccomplissement d'enga-
gements concrets, mais la con-
cretisation de plus en plus fre-
quente de ceux-ci entre souvent
en conflit avec l'entrainement
des connaissances de base.

Evolution en cours

L'experience recente montre

que les moyens militaires sont

engages de plus en plus fre-
quemment par le pouvoir
politique, dans des missions autres

que le combat ä haute intensite.
II faut des lors s'habituer ä remplir

en priorite des täches de

plus en plus larges, qui etaient
precedemment considerees comme

secondaires. Une vision
nouvelle est indispensable: il ne

s'agit plus seulement d'aneantir
un ennemi clairement identifie,
mais de generer des effets diffe-
rencies et ponderes, en fonction
de la Situation, afin d'atteindre
l'effet de prevention, voire de

stabilisation recherchee.

' Chefde Tetat-major des Forces terrestres.
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Cet etat de fait touche toutes
les armees: il faut completer le
seul «emploi de la force» par
une capacite ä «maitriser la vio-
lence». II faut etre capable de
faire face de maniere circonstan-
ciee ä la Situation et au probleme
pose. Chaque Situation que Ton
veut maitriser sans avoir recours
ä la force necessite une reponse
differente, taillee sur mesure. La
notion de Force de circonstance
fait dejä partie integrante de la

conception «Armee XXI», mais
eile est avant tout utilisee pour
Tassemblage de moyens predefi-
nis, par exemple la reunion de

corps de troupe specifiques sous
le commandement d'un etat-major

de brigade, afin de remplir
une mission determinee dans le

temps et Tespace.

II est necessaire de faire un
pas supplementaire: il faut pro-
ceder, non seulement ä un as-
semblage de moyens, mais
surtout ä un assemblage de prestations,

afin de donner une reponse

sur mesure, une prestation ä

la fois globale, flexible et mo-
dulable. En d'autres termes, il
faut inverser le raisonnement
visant ä la preparation et ä

l'engagement des Forces, passer de

I'approche «Quelles prestations
peut fournir tel bataillon?» et
se demander «Quels sont les
bataillons capables de fournir
teile ou teile prestation?»

Ces prestations de base sont
appelees capacites operation-
nelles. Elles recouvrent Ten-
semble du spectre des prestations

attendues de T armee, mais
doivent pouvoir etre assemblees
de maniere ciblee et flexible,
teile une mosai'que. Cet assemblage

constitue la base de la

conception d'engagement sus-
ceptible de repondre aux defis

'*-¦ :¦..:.¦

/La composition des forces, leur equipement, leur Instruction ne peuvent

pas etre identiquespour un service d'appui au G8 ä Geneve...

d'une Situation donnee. La mo-
dularite est donc utilisee, non
seulement dans la combinaison
des corps de troupes, mais
surtout dans la definition aussi fine
et souple que possible de la

prestation finale attendue. La
flexibilite doit rester le maitre-
mot car, si une reponse peut etre
taillee sur mesure pour une
Situation donnee, il faut s'attendre
ä ce que cette Situation evolue
plus ou moins rapidement.

II n'est des lors plus possible
de definir des modeles d'operations

parfaitement delimites, car

leur contour est fonction de la
Situation concrete. On peut au
mieux definir un profil d'ope-
ration, qui prend en compte
Tensemble pondere des effets
re- cherches. II faut s'habituer ä

faire co-exister, dans le meme
temps et souvent dans le meme

espace, des formes d'operations
distinctes, qui necessitent des

capacites operationnelles simi-
laires mais assemblees diffe-
remment. Ces differents assem-
blages recouvrent les domaines
d'action principaux definis par
les missions de l'Armee.
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La co-existence de ces
domaines d'action dans le meme
espace parfois restreint (par
exemple aide ä la population,
protection d'objets et defense)
amene ä se demander s'ils
doivent etre pris en charge par les

memes troupes en alternance,
ou s'il faut les confier separe-
ment ä des troupes specifiques.
Polyvalence ou specialisation:
de la reponse ä cette question
decoule la maniere de preparer
les troupes ä engager.

Doctrine et developpement

des Forces

La doctrine a pour but de definir

un certain nombre de prin-
cipes de base qui assurent une
progression coherente en direction

d'objectifs fixes. Elle se re-
percute forcement sur la deter-
mination des capacites opera-
tionnelles, et celles-ci ne peuvent

pas etre decrites de maniere
decouplee. La doctrine est le fil
conducteur qui les relie et qui
permet un assemblage coherent.

II serait laborieux de lister
toutes les capacites operation-
nelles attendues des Forces
terrestres. Leur nombre pourrait
d'ailleurs fortement varier en
fonction du degre de finesse ou
de subdivision choisi. La capacite

ä contröler un secteur peut
se subdiviser en capacites plus
elementaires telles que observer
de nuit et de jour, barrer des

routes, proteger des ouvrages,
intercepter des vehicules ou des

personnes. Le degre de finesse
choisi determine la flexibilite
d'emploi, mais complique aussi
sa preparation et sa mise en
ceuvre. II ne suffit pas de decri-
re le resultat ä atteindre par une

7 mM vrn^

pour un engagement dans le cadre de la Swisscoy au Kosovo.

capacite operationnelle, il faut
surtout definir quels sont les as-

pects ä mettre en ceuvre pour
assurer cette realisation. Chaque
capacite operationnelle doit donc

s'appuyer sur les cinq lignes de

developpement suivantes:

- Procedura d'engagement,
abusivement souvent appelee
doctrine. Par quelle technique
de combat ou par quelle combi-
naison de mesures existantes ou
ä creer le resultat pourra etre at-
teint?

- Organisation. Quels sont
les moyens humains et materiels

ä engager pour obtenir le
resultat recherche et dans quelle
configuration faut-il les articu-
ler? Cela debouche sur Tarticu-
lation et Tequipement orga-
niques des formations.

- Instruction. De quelle
maniere les troupes concernees
seront formees et entrainees ä la
maitrise de cette capacite
operationnelle?

- Materiel. II faut integrer
les aspects equipements,
vehicules et munitions, egalement
l'infrastructure et les moyens

d'Information (telecommunica-
tion, informatique) qui leur sont
afferents; il faut prendre en

compte, non seulement les
materiels indispensables ä la
realisation de la capacite operationnelle

recherchee, mais aussi

ceux necessaires ä sa preparation

et ä son entrainement
(materiels d'exercice, infrastructure
d'instruction) ainsi qu'ä leur
support logistique.

- Personnel. Quelles sont les

categories de personnel concernees

par la capacite operationnelle

prise en compte? Lä
egalement, on ne peut se limiter aux
seuls realisateurs; il faut leur ad-

joindre tous ceux qui permettent
la preparation (personnel
d'instruction) ou 1'appui (personnel
logistique) de l'engagement et

prendre en compte la formation
specifique qu'ils doivent avoir.

Ces cinq lignes de developpement

vont se retrouver, de
maniere identique ou similaire,
dans la definition de plusieurs
capacites operationnelles. C'est
donc ä nouveau le röle de la
doctrine de fixer les principes qui
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assureront la cohesion de Ten-
semble, finalement, la simplici-
te et Teconomie des moyens.
Ces differents aspects sont ap-
peles ä evoluer en permanence:
les differentes capacites opera-
tionnelles sont redefinies, nou-
vellement creees ou placees ä

un niveau d'exigence superieur,
les parametres qui les definis-
sent sont eux-memes en evolution

(developpement technolo-
gique, nouvelles methodes
d'instruction, autres effets des armes).
II y a en permanence des
differences entre Tetat actuel et Tetat
ä atteindre; ce sont les mesures
ä prendre pour combler ces
differences qui definissent le
developpement des Forces. C'est ainsi

que sont evalues les besoins
en nouveaux materiels, en
adaptations de l'organisation des troupes,

en technologies d'instruction,

en recrutement de personnel

de milice ou professionnel.

En tant que direction de mar-
che pour l'atteinte des objectifs
et, en meme temps, en tant que
reference commune pour les

differentes capacites operation-
nelles recherchees, la doctrine
est le moteur principal du
developpement et de Tevolution des
Forces. Ne pas avoir de doctrine

claire, c'est risquer de se de-

velopper ou d'investir dans des

directions inefficaces ou
divergentes et d'avoir au final un outil

mal adapte aux täches qui lui
seront confiees.

Faut-il une doctrine
specifique aux Forces
terrestres?

Les aspects qui viennent
d'etre evoques sont assez generaux.

Des que Ton entre dans
les details se pose rapidement la

1 -l*™»j
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ou pour un engagement interarmes dans le cadre d'une brigade.

question du niveau de leur defi-
nition. Doivent-ils etre definis
au niveau interforces (Armee)
et imposes ensuite vers le bas?
Doivent-ils etre elabores par les

Forces - terrestres et aeriennes -
et etre agregees ensuite ä

l'echelon superieur? II ne faut pas
oublier que toute Operation de

l'Armee est un assemblage de

plusieurs lignes d'operation:
Operations terrestres, Operations
aeriennes, Operations d'Information,

Operations particulieres. II
est donc incontestable que c'est
d'abord l'Armee qui doit avoir

une doctrine claire, dont decou-
le le developpement general des

Forces armees.

Une doctrine d'emploi des

Forces ä l'echelon de l'Armee
serait sürement süffisante pour
nos besoins, vu le nombre mo-
deste des formations et Teven-
tail relativement reduit des
täches de notre outil militaire.
C'est d'ailleurs dejä le cas avec
les reglements de conduite edic-
tes par le Chef de l'Armee. Cette

definition du haut vers le bas
est indispensable ä cause de nos

«MS N" 2 - 2005 41



Histoire

structures actuelles dans les-

quelles les Forces, la logistique,
Taide au commandement et la
formation des cadres, situees
dans des organisations differentes,

doivent disposer de bases

communes. Mais il faut prendre
en compte un autre aspect:
Temploi des Forces n'est qu'un
volet des objectifs de l'Armee;
la generation, la preparation de

ces Forces est un autre volet, tout
aussi important, qui doit etre en
coherence avec le premier.

Les Forces terrestres sont le

fournisseur de forces, le gene-
rateur de forces (le Force Provider,

pour utiliser un anglicisme
ä la mode) principal de l'Armee.

Outre leurs eventuelles
responsabilites de conduite
operative, elles ont pour täche
essentielle d'assurer la mise ä

disposition de troupes aptes ä rem-
plir les missions confiees et ä

reunir les capacites operation-
nelles requises. Cette preparation,

cette mise ä disposition de

circonstance recouvre plusieurs
aspects: Instruction de base,
entrainement des formations,
retour d'experience, developpement,

introduction de nouveaux
materiels et procedures, tnont.ee
en puissance des effectifs et des

corps de troupe, releve etc. Ces
elements ne peuvent pas etre
dictes et pilotes depuis Texterieur;

ils doivent faire Tobjet de

processus internes, mais la
collaboration et les echanges entre
l'echelon de l'Armee et celui
des Forces terrestres doivent
etre tres etroits:

- L'elaboration et la diffusion
d'une doctrine militaire globale
sont affaires de l'Armee, mais
les Forces terrestres y sont
etroitement associees pour y in-
serer Texperience, la faisabilite,

/
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Une vision humoristicpte de la modularite et de la polyvalence!
(La Liberte, 26 octobre 2004).

la realite du quotidien, les
possibilites effectives de la troupe.

- Dans le cadre des objectifs
fixes par l'Armee (disponibilite
de base et disponibilite
operationnelle), les Forces terrestres
doivent definir elles-memes le
chemin pour les atteindre; elles
doivent fixer les moyens, procedures

et etapes pour y arriver;
elles doivent preciser la marche
ä suivre par un certain nombre
de principes; elles doivent for-
muler une doctrine de preparation

des forces, ainsi que les

principes servant ä assembler
les moyens en vue de mener le
combat interarmes.

La reponse est claire: les
Forces terrestres doivent avoir
une doctrine en propre, en
coherence et subordonnee ä celle
de l'Armee, afin d'optimiser en

permanence la preparation des

capacites des troupes ä engager.
Ce n'est d'ailleurs qu'au sein
des Forces terrestres qu'il est
possible d'evaluer en permanen¬

ce les differences et les mesures
correctrices ä prendre dans les

domaines des procedures, de

l'organisation, de Tinstruction,
du materiel et du personnel.

La doctrine des Forces
terrestres, c'est Tensemble des

principes et des mesures qui
permettent de mettre ä disposition

du commandement de l'Armee

des formations aptes ä

remplir des täches relevant du
combat terrestre, et apporter
ainsi des contributions majeures
aux Operations interforces.

En quatre et six
points...

Les Forces terrestres ont pour
täche de preparer leurs etats-majors,

corps de troupe, unites, de-
tachements, cadres et soldats ä

Taccomplissement des missions
qui pourraient leur etre confiees,
d'assurer la conduite et le succes
de leur realisation. Pour cela,
elles doivent s'organiser, se de-

velopper et viser ä etre:
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- efficaces, c'est-ä-dire aptes
ä remplir avec succes tout Fe-
ventail des missions pouvant
leur etre confiees;

- evolutives. c'est-ä-dire aptes
ä s'adapter en permanence, sim-
plement et sans ä-coups aux
modifications des conditions-cadres;

- efficientes, c'est-ä-dire aptes

ä obtenir les effets recher-
ches avec le meilleur rapport re-
sultat/ressources engagees;

- flexibles, c'est-ä-dire aptes
ä varier les reponses en fonction
des besoins d'emploi ou d'orga-
nisation.

Si Ton veut atteindre ces
objectifs en conformite avec les

qualificatifs mentionnes ci-des-
sus, il est possible, sans avoir la
pretention d'etre exhaustif, de

resumer Tetat actuel de la
doctrine en six points:

- La propre protection, aussi
bien physique des individus et
detachements que celle de
Finformation, des appuis, est une
condition indispensable ä Fac-

complissement des täches.

- La preparation des formations

d'intervention est axee
avant tout sur l'engagement en

petits detachements.

- Les combattants individuels
et les petits detachements sont
aptes ä decider et ä se compor-
ter de maniere autonome face ä

une Situation en changement
permanent.

- La conduite en reseau
(renseignement, Information, deci-
sion) s'effectue en fonction de
Tinteraction des prestations et
de Fevolution de la Situation,
pas necessairement de maniere
hierarchique.

- L'aptitude ä (co) operer
avec d'autres troupes, d'autres
corps constitues, d'autres outils
de la politique de securite,

Commandant des
Forces terrestres

Etat-major des
Forces terrestres

Instruction des
Forces terrestres (Regions

[ I Securite
territoriales 1-4 1 militaire

—-— -_ !r^————¦
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Forces terrestres
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Ressources

d'autres armees, autrement dit
Tinteroperabilite, est requise ä

tous les echelons de commandement.

- La maitrise du combat
interarmes est Fobjectif ä l'echelon

brigade, alors que celle du
contröle de secteurs est Fobjec-
tif ä l'echelon bataillon engage
de maniere independante.

Ce sont ces principes qui
sous-tendent, actuellement et
dans les annees ä venir, les
efforts principaux en matiere de

developpement et d'instruction
des Forces terrestres; ils leur

permettent d'evoluer tout en

conservant un maximum de

flexibilite. Mais il ne faut jamais
oublier que les Forces terrestres
sont avant tout une Organisation
d'hommes et de femmes qui,
tous, ne visent qu'un seul objectif:

le succes. Celui-ci est Fob-
jectif supreme et ne peut etre at-
teint que si tous les partenaires
tirent ä la meme corde, dans un
esprit de simplicite, de competence

individuelle et collective,
de credibilite, de coherence et
de convivialite. C'est aussi ä la

cohesion de cet effort commun
que sert la doctrine.

D.A.
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